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VOUS INFORMER POUR VOS DROITS A 

LA RETRAITE 
 

 Le site Ma Retraite Publique est l’outil principal destiné aux actifs et futurs retraités pour : 
 

 

 

 

 

Préparer sa retraite Demander sa retraite Gérer sa retraite 
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 Connectez-vous à : https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/ 
Et accédez à votre espace en vous connectant via FranceConnect (espace sécurisé) 

 

 

  

https://maretraitepublique.caissedesdepots.fr/
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 Plusieurs thématiques vous permettent de préparer votre retraite.  

L’onglet « Ma carrière » vous propose de consulter l’ensemble de votre carrière grâce à 3 sous menus : 

1. Toute ma carrière >> votre carrière sous différentes formes 

2. Mes comptes individuels retraite (CIR) >> détail de votre carrière 

3. Mes documents du droit à l’information >> accès à des documents 

 

 

  

Préparer sa retraite 
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 L’onglet « Toute ma carrière » permet depuis le sous 

menu « Mes droits » d’avoir accès aux coordonnées 

des différentes caisses auxquelles vous êtes 

rattaché(es)  

 

 

 

 

 Mais aussi d’accéder au service de correction lors 

d’éventuelles erreurs identifiées. À partir de 55 ans 

et avant votre départ à la retraite, transmettez à vos 

régimes de retraite les demandes de correction de 

carrière : oublis, incohérences. 

 

 

  Là encore vous 

pouvez télécharger 

votre relevé de 

carrière  
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 Réalisez en direct vos propres simulations depuis la thématique « Mes simulations de retraite » grâce à l’outil M@rel 
 

 Vous pourrez réaliser une estimation automatique OU personnaliser votre estimation (en complétant votre famille par exemple) 
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 Consulter le résultat immédiat de la simulation avec plusieurs scénarios : 

 

 

 

  

Combien ? 
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 ET, si vous êtes éligible à la retraite progressive, réalisez également une simulation personnalisée : 

 

 Un encart informatif vous informe en premier lieu de votre situation : 
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 Vous répondez ensuite à 3 questions relatives à :  

1/ la date souhaitée de retraite progressive   

2/ le taux d’activité choisi du temps partiel   

3/ la date souhaitée de retraite définitive 
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 Vous accédez à la consultation immédiate du résultat de la simulation ainsi qu’à l’impact sur le montant de votre pension 

(avec OU sans la retraite progressive) :  
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 En résumé : 

 

 

 

Le service RH de votre collectivité, associé au CDG84, reste votre interlocuteur privilégié pour toutes 

questions complémentaires. 

 

Vous souhaitez acter votre demande de départ ? >> Faites vos démarches minimum 6 mois avant !  

Par courrier à l’attention de votre collectivité + en ligne sur Ma Retraite Publique 

 

Demander sa retraite Gérer sa retraite 

 

… 

A noter 
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